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Polluer moins est un objectif déclaré du gouvernement, de la DGFiP et de la DRFiP.
Il  est  affirmé en continu depuis le discours de rentrée du ministre de la Fonction
Publique. FO ne peut qu’en partager le principe.

Les  documents  nationaux  constituent  largement  des  outils  de  culpabilisation  des
fonctionnaires.
Le document local fourni montre que sur plusieurs sites les déplacements des agents
sont longs et nombreux. Ce document comporte de nombreux angles morts.  

Il  ne  signale  à  aucun  moment  que  ces  déplacements  sont  la  conséquence  des
multiples fermetures de sites. Près d’une trentaine dans le département en quelques
années. 

Le NRP, en faisant table rase du réseau de la DRFiP, a crée la situation décrite. 
Ce que ne prend pas en compte non plus ce document, c’est la multiplication des
trajets forcés pour les usagers du service public. Ceux-ci sont contraints à de longs
déplacements vers des sites rares et surchargés.

FO-DGFiP 69 demande qu’une étude soit menée pour quantifier les tonnes de Co2
engendrées par ces fermetures de sites.

FO-DGFiP 69 dénonce cette situation et  appelle à restaurer  un véritable maillage
territorial, écologiquement et socialement reponsable. Le Rhône est devenu un désert
administratif, de Condrieu à la vallée de l’Azergues et de Mornant au val de Saône. Il
y  a  nécessité  à  mener  une  politique  dynamique  et  audacieuse  de  restauration  du
service public comptable et fiscal de proximité.


